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PLU – Projet de modification n° 6 – Dossier d’enquête publique 

SECTEURS A DOMINANTE RESIDENTIELLE 

 Point 65 
 

Objectif :  Les modifications proposées ont pour objectif la réalisation d'un programme 
immobilier de logements aidés. Le nouveau zonage, le dimensionnement des 
polygones et les hauteurs proposés respectent la volumétrie et les hauteurs des 
bâtiments existants : 
-  une hauteur de 18 m pour le polygone localisé au contact des bâtiments à R+6 

du secteur du Peronnet et à R+5 du bâtiment de l'OPAC situé rue de la 
Chapelle ;  

-  une hauteur de 15 m pour le polygone au contact de la zone UD2b qui 
permettra un épannelage cohérent entre les 12 m de ce zonage UD2b et les 
bâtiments existants à R+4 du Peronnet. 

Conséquences :  Modification du zonage UD2b en UC2b sur le secteur du Peronnet à l'est 
de la route de Givors. 
Inscription du  zonage UC2b avec secteur de polygone, sur les parcelles 
AD 107, 186, 187 et 106 en partie, situées rue de la Chapelle. 
Inscription de 2 polygones d'implantation avec des hauteurs graphiques 
respectives de 18 m et 15 m. 

SECTEURS D'ACTIVITES ECONOMIQUES 

 Point 3 
 

Objectif :  Afin de prendre en compte les nouvelles cartes et la nouvelle classification des 
aléas traduisant l'exposition aux risques industriels autour des établissements 
TOTAL FRANCE à Feyzin et RHONE GAZ à Solaize transmis par le Préfet 
dans son porter à connaissance du  20 octobre 2008.  

Conséquence :  Modification des périmètres de prise en compte des risques technologiques 
et de leur règlement, autour des établissements TOTAL FRANCE à Feyzin 
et RHONE GAZ à Solaize. 
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Surface communale……………………. 406,75 ha (dont surface d'eau : 15,71 ha)

Superficie des zones au PLU (en ha)

Zones urbaines Av. M6 Ap. M6 Zones d'urbanisation future Av. M6 Ap. M6
Centres Urbanisation sous conditions

UA1 AUA1
UA2 15,12 15,12 AUA2
UA3 1,66 1,66 AUA3
UA (plan masse) AUC1

Habitat collectif dominant AUC2
UB1 AUD1
UB2 AUD2 3,08 3,08
UC1 AUD3
UC2 6,87 AUE1

Habitat individuel dominant AUE2 1,65 1,65
UD1 AUE3
UD2 91,49 84,62 AUV
UD3 AUI1
UD (plan masse) AUI2
UE1 AUSP
UE2 11,91 11,91 AUX
UE3 AUL
Prise en compte du paysage Urbanisation différée

et des risques AU1 9,79 9,79
UV AU2 10,59 10,59
URP 10,11 10,11 AU3
UL TOTAL 25,11 25,11

Activités économiques
UI1 2,35 2,35 Zones naturelles Av. M6 Ap. M6
UI2 N1 36,97 36,97
UX N2 88,44 88,44

Zones spécialisées Nj 2,78 2,78
USP TOTAL 128,19 128,19
UIX
UIP Zones agricoles Av. M6 Ap. M6
TOTAL 132,64 132,64 A 120,81 120,81

Superficie des protections des espaces végétalisés (en ha)

Protection des boisements
et espaces végétalisés

Espaces Boisés Classés 60,64 60,64
Espaces Végétalisés à Mettre 
en Valeur

20,59 20,59

TOTAL 81,23 81,23

Av. M6 : avant modification n° 6 - Ap. M6 : après modification n° 6

Av. M6 Ap. M6
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P L U  -  M o d i f i c a t i o n  N ° 5  -  2 0 0 9

 Le projet d’aménagement  
et de développement durable

        Outils réglementairesObjectifs par secteur                       

Rapport de présentation

Conforter et régénérer le centre-bourg pour renforcer son 
attractivité, son identité  et sa lisibilité urbaine.
> �Restructurer le secteur de la mairie, avec la construction de logements 

et d’équipements publics (médiathèque…) et la réalisation d’espaces 
publics et de parking en cœur d’îlot.

> �Recomposer et réaménager l’îlot de la salle des fêtes.
> �Poursuivre la valorisation et la réhabilitation du bâti ancien, en 

respectant sa valeur patrimoniale.
> Etendre le parking de la gare.

Le zonage UA2 (avec une hauteur 
graphique à 13 m) assure la gestion et le 
renouvellement du centre-bourg, dans le 
respect de ses caractéristiques urbaines et 
architecturales.

Des linéaires « toutes activités » sont 
imposés sur la Grande Rue autour de la 
place du 11 novembre et au carrefour rue 
des Usines et rue du Pont. 

Favoriser à terme une meilleure intégration au bourg du quartier 
du Péronnet, et notamment des îlots d’habitat collectif.
> �Envisager à terme la restructuration urbaine des résidences Péronnet 

et du Rhône, en améliorant notamment leurs conditions d’accès et de 
desserte.

> �Prendre en compte les contraintes des risques technologiques autour 
de la raffinerie de Feyzin.

> �Prendre en compte les contraintes imposées par  le périmètre de 
risques technologiques (ZPE) autour de la raffinerie de Feyzin sur la 
partie nord du quartier.

Le zonage UD2b permet  de maîtriser 
l’évolution de ce quartier, tout en intégrant 
les restrictions d’urbanisation liées aux 
périmètres de risques technologiques.
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P L U  -  P r o j e t  d e  m o d i f i c a t i o n  n ° 6  -  D o s s i e r  d ’ e n q u ê t e  p u b l i q u e  -  2 0 0 9

 Le projet d’aménagement  
et de développement durable

        Outils réglementairesObjectifs par secteur                       

Rapport de présentation

Conforter et régénérer le centre-bourg pour renforcer son 
attractivité, son identité  et sa lisibilité urbaine.
> �Restructurer le secteur de la mairie, avec la construction de logements 

et d’équipements publics (médiathèque…) et la réalisation d’espaces 
publics et de parking en cœur d’îlot.

> �Recomposer et réaménager l’îlot de la salle des fêtes.
> �Poursuivre la valorisation et la réhabilitation du bâti ancien, en 

respectant sa valeur patrimoniale.
> Etendre le parking de la gare.

Le zonage UA2 (avec une hauteur 
graphique à 13 m) assure la gestion et le 
renouvellement du centre-bourg, dans le 
respect de ses caractéristiques urbaines et 
architecturales.

Des linéaires « toutes activités » sont 
imposés sur la Grande Rue autour de la 
place du 11 novembre et au carrefour rue 
des Usines et rue du Pont. 

Favoriser à terme une meilleure intégration au bourg du quartier 
du Péronnet, et notamment des îlots d’habitat collectif.
> �Envisager à terme la restructuration urbaine des résidences Péronnet 

et du Rhône, en améliorant notamment leurs conditions d’accès et de 
desserte.

> �Prendre en compte les contraintes des risques technologiques autour 
de la raffinerie de Feyzin.

> �Prendre en compte les contraintes imposées par  le périmètre de 
risques technologiques (ZPE) autour de la raffinerie de Feyzin sur la 
partie nord du quartier.

Le zonage UD2b permet  de maîtriser 
l’évolution de ce quartier, tout en intégrant 
les restrictions d’urbanisation liées aux 
périmètres de risques technologiques.

Un secteur UC2b avec des polygones 
d’implantation et des hauteurs graphiques 
à 18 m et 15 m est délimité le long de la 
rue de la Chapelle pour accompagner et 
encadrer la réalisation d’une opération de 
logements aidés.

ruchma
Texte surligné 

DDUDMSE
Zone de texte 
Point n° 65
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